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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de Mme Janine Hagmann 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Lors de sa séance du 12 décembre 2006, la Commission fiscale a, sous la 
présidence de M. Alain Meylan, en présence de M. Stéphane Tanner, 
directeur de l’AFC, Mme Claire Vogt Moor, conseillère fiscale à l’AFC, et 
Mme Arlette Stieger, secrétaire adjointe au service juridique de l’AFC,  
examiné la pétition 1534 déposée le 23 janvier 2005 au Grand Conseil 
intitulée : « Désaccord fiscal de 140 millions entre le Pouvoir judiciaire et le 
Département des finances découlant d’évaluations divergentes quant à la 
nature des sociétés offshore du groupe Franck Muller ». Mme Mina-Claire 
Prigoni a tenu le procès-verbal. 
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Introduction : 

Le droit de pétition est un droit constitutionnel fondamental. La loi 9164 
(votée par ce Grand Conseil le 2 septembre 2005) modifiant la loi portant 
règlement du grand Conseil de la République et canton de Genève (B 1 01) 
(Pétition) stipule, en son article 171, alinéas 3 et 4 : 

« Elles (les pétitions) sont renvoyées à la commission des pétitions sans 
discussion. Toutefois, cette dernière peut décider de les renvoyer à une autre 
commission saisie de l’objet auquel elles se rapportent. A l’unanimité, la 
commission peut décider souverainement de ne pas auditionner les 
pétitionnaires. 
Le texte de la pétition est en principe joint au rapport » 
 
Discussion : 

Dans le strict respect de la loi, les commissaires de la Commission fiscale 
ont, à l’unanimité, renoncé à auditionner M. Frédéric Piguet, seul signataire 
de la pétition 1534. Le secret fiscal auquel l’AFC est tenu empêche d’obtenir 
des informations chiffrées sur la problématique soulevée par la pétition. 
Soucieux d’apprendre que l’AFC n’a pas négligé ce dossier, qu’elle a fait le 
travail qui lui incombe, les commissaires ont interrogé l’AFC sur la 
problématique des flux de transferts et de leur évaluation. 

M. Tanner indique, à titre préliminaire, que dans cette affaire comme dans 
toutes les affaires qui sont traitées par l’AFC, l’AFC fait son travail. D’autre 
part, il évoque un sentiment assez mitigé par rapport à la séparation des 
pouvoirs, quant à qui alimente la presse et quant à d’autres personnes 
intéressées qui ont pu s’exprimer à différentes reprises sur cette affaire.   

M. Tanner précise qu’en vertu du secret fiscal, il ne pourra se prononcer 
ni apporter quelque information que ce soit sur le dossier Franck Muller. 
Mais de manière générale, il explique que les entreprises qui présentent 
certains types de structures sont assez difficiles à traiter sur deux points : 
d’une part, en raison de la présence de la structure en Suisse et à l’étranger, et 
d’autre part, s’il y a présence à l’étranger, alors se pose la question du 
problème des prix de transferts. En effet, avant d’aller à l’extérieur du 
groupe, soit au niveau des fournisseurs ou des clients, il y a les relations 
intergroupes. En général, lorsqu’une entreprise possède une structure 
d’exportation, alors, deux problèmes risquent de se poser : le premier a trait à 
la substance de la structure en Suisse et à l’étranger, le second problème a 
trait au « transfer pricing ». Il s’avère que l’AFC est de plus en plus souvent 
confrontée à cette seconde problématique, qui touche non seulement des pays 
voisins tels que la France ou l’Allemagne, mais plus généralement les pays 
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du monde entier. Ce problème implique des éléments ainsi que des 
souverainetés fiscales différentes : l’AFC s’occupe de l’impôt cantonal, 
communal, et de l’IFD, tandis que l’administration fédérale des contributions 
s’occupe du problème de l'impôt anticipé. Or, lorsque l’on traite de la 
problématique du « transfer pricing », il y a nécessairement des problèmes 
d’impôt anticipé, des problèmes liés au droit international ou à des 
conventions de double imposition si elles existent ; ainsi, ce type de 
problématiques est très complexe, et lorsqu’un dossier présente ce degré de 
technicité, cela prend forcément du temps pour s’en occuper et l’AFC le fait 
avec sérénité. M. Tanner considère que contrairement aux autres personnes 
qui sont intervenues dans cette affaire parce qu’elles estimaient pouvoir le 
faire, tandis que M. Tanner ne le pouvait pas en vertu du secret fiscal, la force 
de l’AFC réside dans le fait qu’elle traite ce dossier de manière non 
passionnelle, et il précise que c’est de cette manière que les affaires doivent 
être gérées, et en particulier celles de l’AFC. Il souligne que le problème du 
dossier relève du fait qu’il est empreint d’une passion ainsi que d’une 
certaine spéculation. Lorsque des dossiers, mais également des chiffres 
circulent entre le Pouvoir judiciaire et l’AFC, alors se pose tout le problème 
de l’interprétation, de la spéculation, et de l’utilisation d’éléments que l’on 
croit connaître ou que l’on connaît effectivement. De manière générale, il lui 
semble qu’il faut toujours trier le bon grain de l’ivraie, et que le dérapage 
tient certainement de ce que ce principe n’a pas été respecté. Il indique 
regretter ce dérapage qui n’en a rendu que plus difficile l’instruction du 
dossier.  

Enfin, il confirme que ce dossier est traité depuis deux ans en parfaite 
harmonie avec l’administration fédérale des contributions, et qu’il n’existe 
aucun groupe qui bénéficie de passe-droit fiscal auprès de l’AFC. Sans 
vouloir aller plus loin en vertu du secret fiscal, il termine en indiquant que le 
dossier est traité correctement, et à satisfaction 

Pour remettre cette pétition dans son contexte, un commissaire rappelle 
que toute l’affaire est née d’un conflit entre deux partenaires dans une 
société, ce qui a donné lieu au dépôt d’une plainte pénale, sur la base de 
laquelle la justice s’est saisie d’un dossier : naturellement ce dossier, déroulé 
dans un contexte extrêmement explosif, a donné lieu à des dénonciations. Il 
est précisé également que lorsque le parquet investigue sur des faits de ce 
genre, c’est la version la plus défavorable qui est retenue, de manière à 
vérifier si elle est avérée et c’est précisément dans ce contexte qu’il y a eu des 
fuites d’informations. Toute l’affaire s’est actuellement apaisée, le volet 
conflictuel a disparu ; finalement, la pétition 1534 apparaît comme la grêle 
après la vendange. Sauf à faire preuve de défiance à l’égard de l’AFC, il est 
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proposé, sur la base des explications qui ont été données, de classer la 
pétition.  

M. Tanner désire compléter les propos qu’il a tenus et donner une image 
positive de son administration en indiquant que la dernière affaire jugée par 
le Tribunal fédéral en matière de domiciliation en Suisse de sociétés basées à 
l’étranger est une affaire genevoise : après deux ou trois ans de traitement du 
dossier, l’AFC a eu la conviction que la direction effective d’un groupe 
important était effectivement à Genève et le Tribunal fédéral a adhéré à cette 
position. M. Tanner considère que ce cas d’école démontre que l’AFC se bat 
sur ce genre de dossier.  

En l’occurrence, le pétitionnaire demande principalement de faire la 
lumière sur des éléments à propos desquels la commission ne peut obtenir 
d’informations. Cette dernière suggère donc de classer la pétition, tout en 
rappelant au pétitionnaire que, s’il désire obtenir plus d’informations, il est 
libre d’utiliser d’autres voies. Les commissaires, eux, se contentent des 
éléments de réponses obtenus. 
 
Vote 

Fort des explications fournies par le Département des finances, le 
président met aux voix le classement de la pétition 1534. 

Un commissaire (S) demande le dépôt de la pétition sur le bureau du 
Grand Conseil. Cette proposition est refusée par : 

Pour : 2 (2 S) ;  Contre :  8 (2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L),  Abstentions : 
1 (1 MCG).  
 

Le président met aux voix la proposition consistant à classer la 
pétition 1534 
 
La proposition consistant à classer la pétition 1534 est acceptée par :  
 
 Pour :   8 (2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L) 
 Contre :    1 (1 S)  
 Abstentions :  2 (1 MCG, 1 S) 
 
Le classement de la pétition 1534 est approuvé.  
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Un commissaire (S) se réserve la possibilité de déposer un rapport de 
minorité. Pour rappel, l’article 172 , alinéa 2, de la loi 9164 stipule : 
La proposition de classement qui n’est pas assortie d’un rapport de minorité 
ne donne pas lieu à un débat à moins que dix députés ne proposent l’un des 
trois autres modes de traitement de la pétition. 

 
La majorité des membres de la Commission fiscale vous recommande, 

Mesdames et Messieurs les députés, de classer la pétition 1534. 
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Pétition 
(1534) 

Désaccord fiscal de 140 millions entre le Pouvoir judiciaire et le 
Département des finances découlant d'évaluations divergentes quant à 
la nature des sociétés offshore du groupe Franck Muller 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Je demande l'ouverture d'une enquête approfondie sur la manière dont le 
Département des finances a géré l'affaire précitée. 
 
Exposé des faits 

Mme Martine Brunschwig Graf part du principe que les sociétés offshore 
du groupe Franck Muller Watchland ont une activité réelle, ce qui lui permet 
d'estimer la dette fiscale du groupe à un montant avoisinant les 60 millions 
de F. Sa réponse du 17 mars montre qu'elle envisage uniquement ce cas de 
figure. En revanche, tout porte à croire que, selon le juge d'instruction 
Schmid, les sociétés étrangères du groupe sont des sociétés offshore sans 
substance réelle. En effet : 
– dans un article publié par Le Temps du 10 mars 2005 [Annexe 1], il est 

précisé : « Après avoir épluché les comptes et échangé leurs informations 
avec le juge d'instruction en charge de la procédure pénale ouverte il y a 
plus d'une année, les contrôleurs fiscaux ont estimé que le groupe devait 
200 millions de francs répartis sur quatre exercices (1999 à 2003) » ; 

– il est expressément mentionné dans cet article que « les bénéfices réalisés 
en Angleterre sont défiscalisés à Genève et partent sur des sociétés 
offshore avant d'atterrir en partie, toujours de manière non déclarée, 
dans la poche des actionnaires » ; 

– enfin, le juge d'instruction Schmid confirme qu'il « examine encore les 
implications pénales de ces structures qui permettent d'exporter la quasi-
totalité des bénéfices ». 
Dans son ouvrage Droit fiscal suisse, le professeur Xavier Oberson écrit : 

« les personnes morales sont assujetties de façon illimitée à l'impôt 
lorsqu'elles ont leur siège ou leur administration effective en Suisse, 
respectivement dans le canton (…). La primauté revient au critère de 
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l'administration effective. Telle est du reste la solution appliquée dans les 
rapports intercantonaux  (ATF 76 I 12) et en droit fiscal international. La 
détermination du lieu de l'administration effective s'effectue à l'aide d'indices 
parmi lesquels on peut citer : la résidence des organes directionnels de la 
société ; l'endroit où les décisions importantes de la société sont prises ; le 
lieu où les opérations de gestion (comptabilité, correspondance) s'effectuent, 
voire celui où les documents sont conservés. »1  

Mme Brunschwig Graf n'entre pas dans ces considérations. Or, les 
déclarations publiques du juge d'instruction Schmid et les autres éléments ci-
dessus laissent entendre à tout lecteur attentif qu'il considère les sociétés 
offshore du groupe comme des « coquilles vides ». Une différence de 
140 millions quant à l'estimation d'une dette fiscale ne peut raisonnablement 
avoir aucune autre explication. 

J'ajoute que, à partir du moment où il y a fraude fiscale, et selon la 
jurisprudence du Tribunal fédéral, les autorités fiscales peuvent ignorer 
l'existence des sociétés offshore et taxer l'intégralité des profits2. Lorsque la 
situation fiscale relève d'un cas exceptionnel – et des fraudes graves relevant 
du code pénal sont de cette nature – l'intégralité des bénéfices d'un groupe 
devrait être taxée à Genève. 

 
Questions 
Une entreprise peut-elle obtenir que le statut de ses sociétés offshore soit 

dissimulé au nom de la défense de l'emploi alors qu'elle appartient à un 
secteur de l'économie genevoise connu pour ses marges élevées et ses 
bénéfices considérables? Que vont penser les personnes, familles et 
entreprises du canton qui font face à des difficultés financières croissantes si 
le désaccord résumé ci-dessus n'est pas aplani par une enquête indépendante? 

Demande 
Considérant : 1° un désaccord connu de tous entre le Pouvoir judiciaire et 

le Département des finances à propos de la nature des sociétés du groupe 
Franck Muller Watchland ; 2° le montant considérable en jeu ; 3° le respect 
dû au principe de séparation des pouvoirs : je demande à Mesdames et 
Messieurs les députés l'ouverture d'une enquête sur la manière dont le 
Département des finances applique la loi fiscale dans les cas où il y a évasion 

                                                           
1 Oberson Xavier, Droit fiscal suisse, 2e édition, Helbing & Lichtenhahn, 2002, 
pages 171-172, chiffre 10. [Annexe 2] 
2 Cf. Oberson Xavier, ibid., chiffre 8. 
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fiscale par le biais de société(s) constitutive(s) de domicile factice, et dans le 
cas présent, je demande instamment le déclenchement d'une enquête 
parlementaire ou d'une enquête de la commission de contrôle de gestion afin 
de savoir si des pressions ont été exercées sur les fonctionnaires du 
Département des finances pour ne pas analyser le statut réel – selon le critère 
de l'administration effective – des sociétés du groupe Franck Muller 
Watchland. 

 
 

N.B. : 1 signature 
M. Frédéric Piguet 
16b rte de Jussy 
1226 Thônex 

 
 
 
 
Annexes mentionnées 
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Date de dépôt : 9 janvier 2007 
Messagerie 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Alberto Velasco 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le citoyen, auteur de cette pétition, demande l'ouverture d'une enquête 
approfondie sur la manière dont le Département des finances a géré l'affaire 
concernant le désaccord fiscal de 140 millions entre le Pouvoir judiciaire et le 
Département des finances découlant d'évaluations divergentes quant à la 
nature des sociétés offshore du groupe Franck Muller 

En effet, dans l’exposé des faits, le pétitionnaire nous indique que 
Mme Martine Brunschwig Graf est partie du principe que les sociétés offshore 
du groupe Franck Muller Watchland ont une activité réelle, ce qui lui 
permettait d'estimer la dette fiscale du groupe à un montant avoisinant les 
60 millions de francs. 

Par ailleurs, selon le juge d'instruction Schmid, les sociétés étrangères du 
groupe sont des sociétés offshore sans substance réelle, et le pétitionnaire de 
citer les informations suivantes parues dans un média romand : 
– dans un article publié par Le Temps du 10 mars 2005 [Annexe 1], il est 

précisé : « Après avoir épluché les comptes et échangé leurs informations 
avec le juge d'instruction en charge de la procédure pénale ouverte il y a 
plus d'une année, les contrôleurs fiscaux ont estimé que le groupe devait 
200 millions de francs répartis sur quatre exercices (1999 à 2003) » ; 

– il est expressément mentionné dans cet article que « les bénéfices réalisés 
en Angleterre sont défiscalisés à Genève et partent sur des sociétés 
offshore avant d'atterrir en partie, toujours de manière non déclarée, 
dans la poche des actionnaires » ; 

et l’on nous informe que le juge d'instruction Schmid confirme qu'il 
« examine encore les implications pénales de ces structures qui permettent 
d'exporter la quasi-totalité des bénéfices ». 
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– Une information qui, pour le béotien en la matière qu’est le rapporteur de 

minorité, semble intéressante, c’est l’indication faite par le professeur 
Xavier Oberson dans son ouvrage Droit fiscal suisse, qui écrit: « Les 
personnes morales sont assujetties de façon illimitée à l'impôt lorsqu'elles 
ont leur siège ou leur administration effective en Suisse, respectivement 
dans le canton (…). La primauté revient au critère de l'administration 
effective. » 
 Malgré le fait que Mme Brunschwig Graf n'entre pas dans ces 

considérations, les déclarations publiques du juge d'instruction Schmid et les 
autres éléments ci-dessus laissent entendre qu'il considère les sociétés 
offshore du groupe comme des « coquilles vides ».  

Donc, pour le pétitionnaire, une différence de 140 millions quant à 
l'estimation d'une dette fiscale ne peut raisonnablement avoir aucune autre 
explication. 

Si la fraude fiscale était avérée, il semble que selon la jurisprudence du 
Tribunal fédéral, les autorités fiscales peuvent ignorer l'existence des sociétés 
offshore et taxer l'intégralité des profits3. Lorsque la situation fiscale relève 
d'un cas exceptionnel - et des fraudes graves relevant du code pénal sont de 
cette nature - l'intégralité des bénéfices d'un groupe devrait être taxée à 
Genève. 

Ces éléments sont à nos yeux importants pour que cette pétition soit 
renvoyée au Conseil d’Etat afin que la lumière sur ces divergences soit faite 
ou à la limite un dépôt sur le bureau du Grand Conseil eu égard au 
interrogations soulevées par le citoyen  pétitionnaire.  

 
Ensuite les questions qui sont posées méritent un autre traitement que le 
simple classement proposé par la majorité de la commission ! 

Ce citoyen demande à son administration, et son droit et à la limite son 
devoir, si une entreprise peut obtenir que le statut de ses sociétés offshore soit 
dissimulé au nom de la défense de l'emploi, alors qu'elle appartient à un 
secteur de l'économie genevoise connu pour ses marges élevées et ses 
bénéfices considérables. Et de relever que partant de ce fait, que vont penser 
les personnes, familles et entreprises du canton qui font face à des difficultés 
financières croissantes si le désaccord résumé ci-dessus n'est pas aplani par 
une enquête indépendante? 

                                                           
3 Cf. Oberson Xavier, ibid., chiffre 8. 
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Considérant les éléments ci-dessus le pétitionnaire demande, aux députés 
que nous sommes, l'ouverture d'une enquête sur la manière dont le 
Département des finances applique la loi fiscale dans les cas où il y a évasion 
fiscale par le biais de société(s) constitutive(s) de domicile factice. 

Ensuite pour le cas qui nous occupe, il demande instamment le 
déclenchement d'une enquête parlementaire ou d'une enquête de la 
Commission de contrôle de gestion afin de savoir si des pressions ont été 
exercées sur les fonctionnaires du Département des finances pour ne pas 
analyser le statut réel – selon le critère de l'administration effective – des 
sociétés du groupe Franck Muller Watchland. 

Ces questions sont suffisamment pertinentes pour qu’une réponse à ses 
interrogations lui soient données par le Conseil d’Etat.  

Lors de nos travaux, le président du département nous a indiqué qu’il était 
difficile d’auditionner la personne incriminée et qu’au surplus, en vertu du 
secret fiscal auquel l’AFC est tenue, il n’est pas possible d’obtenir des 
informations chiffrées au sujet de ce que la pétition demande. Et de suggérer 
de traiter la pétition en envoyant une lettre signée de la présidence de la 
commission au pétitionnaire, en y expliquant les raisons pour lesquelles sa 
demande ne peut pas recevoir de réponse fiscale. 

Comme l’a indiqué de manière pertinente une commissaire, rien 
n’empêchait la commission de renvoyer cette pétition au Conseil d’Etat 
puisqu’il n’incombe pas à une commission parlementaire de posséder toutes 
ces informations.  

A la suite de demandes insistantes des commissaires, le département a 
tenu à préciser qu’en vertu du secret fiscal, il ne pourra se prononcer ni 
apporter quelque information que ce soit sur le dossier Franck Muller. Il 
considère que, contrairement aux autres personnes qui sont intervenues dans 
cette affaire parce qu’elles estimaient pouvoir le faire, le département ne le 
pouvait pas en vertu du secret fiscal et que la force de l’AFC réside dans le 
fait qu’elle traite ce dossier de manière non passionnelle, en précisant que 
c’est de cette manière que les affaires doivent être gérées, et en particulier 
celles de l’AFC. Il souligne que lorsque des dossiers, mais également des 
chiffres circulent entre le Pouvoir judiciaire et l’AFC, alors se pose tout le 
problème de l’interprétation, de la spéculation, et de l’utilisation d’éléments 
que l’on croit connaître ou que l’on connaît effectivement. De manière 
générale, il lui semble qu’il faut toujours trier le bon grain de l’ivraie, et que 
le dérapage tient certainement de ce que ce principe n’a pas été respecté. 
Enfin, il indique regretter ce dérapage qui n’en a rendu que plus difficile 
l’instruction du dossier. Enfin, il confirme que ce dossier est traité depuis 



P 1534-A 16/16 
 
deux ans en parfaite harmonie avec l’administration fédérale des 
contributions, et qu’il n’existe aucun groupe qui bénéficie de passe-droit 
fiscal auprès de l’AFC. Sans vouloir aller plus loin en vertu du secret fiscal, il 
termine en indiquant que le dossier est traité correctement, et à satisfaction.  

Tout en saluant cette réponse empreinte de secret et à laquelle, en vertu 
du secret fiscal, on doit adhérer, on est en droit d’espérer que le Conseil 
d’Etat aura pris les mesures nécessaires. 

Pour notre part, il nous semble normal que les citoyens puissent savoir, de 
manière transparente, si certains contribuables échappent à l’impôt, et d’être 
assurés que toutes les mesures nécessaires ont été prises.  

140 millions à récupérer, si c’était le cas, et alors que l’on est obligé de 
brader des actifs lors de certains transferts pour améliorer l’exercice 
budgétaire de 17 millions, seraient les bienvenus ! 

 
Pour toutes les raisons qui vous ont été exposées ci-dessus, le rapporteur 

de minorité vous recommande, Mesdames et Messiers les députés, de 
renvoyer cette pétition au Conseil d’Etat ou le cas échéant le dépôt de celle-ci 
sur le bureau du Grand Conseil. 
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